
 

ASSOUPLISSEMENT DES MESURES EN LIEN AVEC LES 
REPAS 

16 mars 2021 

Destinataires : Tous les employés et tous les médecins  

Expéditeur : 

Adélaïde De Melo  
Directrice générale adjointe programme santé physique générale 
et spécialisée et directrice des soins infirmiers  
  
Josée Savoie, M.D.  
Directrice des services professionnels 

Actions à réaliser : Gestionnaires: prendre connaissance de l'information et la 
rendre accessible aux équipes 

 
 
Plusieurs mesures en lien avec les repas avaient été mises en place au tout début de la pandémie 
afin de limiter la propagation du virus chez les membres du personnel et les usagers.  
 
Considérant la situation actuelle, il est de nouveau permis au personnel ainsi qu’aux médecins qui 
apportent leur repas au travail de déposer leur lunch dans les réfrigérateurs prévus à cet effet. De 
plus, suite à un nettoyage approprié à l’aide d’une lingette désinfectante, l’utilisation des micro-
ondes est également permise.  
 
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration!  


